
Situations De quoi s’agit-il ? pOINT jURIDIQUE

JE suis formé et sensibilisé
aux violences, aux
discriminations, au
harcèlement et aux

agissements sexistes et
sexuels.

Action de formation et
de sensibilisation envers

les personnels afin de
soutenir une culture

non-sexiste.

Obligation de
l’employeur selon
l’article L4121-1 du
code du travail.

les personnels sont
informés des démarches à

réaliser en cas de
problème.

Le plan national
d’action pour l’égalité

professionnelle est
décliné au niveau local. 

Mon établissement
organise régulièrement des
journées spécifiques pour

lutter contre les
stéréotypes de genre.

organisation de temps
de vie DANS

L’ÉTABLISSEMENT, visant la
neutralisation des
remarques sexistes.

J’agis pour l’égalité entre
les filles et les garçons

auprès des élèves, des
parents, des collègues, des

partenaires.

aCTION DÉLIBÉRÉE DE
SENSIBILISATION AU

SEXISME ET À L’ÉGALITÉ FILLE
/ GARÇON DANS

L’ÉTABLISSEMENT et au-
delà.

Dans mon environnement
professionnel, je trouve

l’appui et le soutien qui me
sont nécessaires.

Ma hiérarchie prend les
mesures nécessaires, mes

collègues me
soutiennent dans la mise

en oeuvre d’un
environnement de

travail sain.

“Tu es très mignon, toutes
les mamans d’élève doivent

te vouloir comme
enseignant”.

“Compliment” qui réduit
l’autre à son apparence:

Sexisme bienveillant.

Le sexe est l’un des
critères retenus

pour qualifier une
discrimination au

sens de l’Article 225-1
du code pénal, dans

les domaines
reconnus par

l’article 225-2 du
code pénal.

Dans une salle des profs,
Marc demande à Carole de
lui faire un café car « elle

le fait mieux ».

“Compliment” pour
obtenir un service :
Sexisme bienveillant.

“C’est une vraie blonde
celle-ci”.

“Alors les filles, toujours
en réunion tupperware ?”

Humiliation sous
couvert d’humour:

Sexisme masqué.

“En tant qu’homme, vous
êtes moins compétent
qu’une femme en école

pré-élémentaire”.

Remise en question des
compétences de la

personne en raison de
son sexe: Sexisme hostile.

Une personne ESTIME QUE LA
FEMME DEVANT LUI NE PEUT

PAS ÊTRE LA CHEFFE DE
L’ÉTABLISSEMENT ET EXIGE DE

PARLER À SON SUPÉRIEUR.

Remise en question des
compétences de la

personne en raison de
son sexe. Sexisme hostile.

Un chef de service reproche
à une AESH de ne rien

comprendre et propose de
discuter plutôt avec son
mari enseignant qui , lui, «

comprendra sûrement
mieux ».

Remise en question des
compétences de la

personne en raison de
son sexe. Sexisme hostile.

“Hystérique ! elle a ses
règles ou quoi ?” 

Dénigrement,
humiliation. sexisme

hostile.
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 Préventomètre des Violences, discriminations,
harcèlement et agissements sexistes et sexuels  

dans l’Education Nationale.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045391831/2025-03-13
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033975382/2025-03-13


Une collègue dénigre
régulièrement sur le ton de

l’humour ses collègues
masculins.

“T’es un homme, tu ne peux
pas faire deux choses à la

fois !”

Moqueries, propos
dénigrants, humiliants,

répétés: Harcèlement
sexiste.

Le harcèlement sexuel
est le fait d’imposer à

une personne, de façon
répétée, des propos ou

comportements à
connotation sexuelle

ou sexiste qui soit
portent atteinte à sa

dignité (caractère
dégradant, humiliant),

soit créent à son
encontre une situation
intimidante, hostile, ou

offensante.

Article 222-33 du code
pénal.

Article L1153-1 du code
du travail.

Depuis avril 2023,
l’outrage sexiste ou
sexuel (commentaire
désobligeant sur le

genre), n’est plus
considéré comme une
contravention mais

comme un délit. 

article R-625-8-3 du
code pénal.

Dans la salle des
personnels, un calendrier
d’hommes nus est affiché

par un membre de l’équipe.

connotation sexuelle:
harcèlement sexuel

d’ambiance.

Ange reçoit régulièrement
des mails explicites de Chris

malgré ses refus et son
absence de réponse.

Harcèlement sexuel en
ligne.

L’INSPECTEUR DE CAMILLE
L’INVITE CHEZ LUI POUR

DISCUTER DE SON RENDEZ-
VOUS DE CARRIÈRE.

fORME DE CHANTAGE DANS
LE BUT RÉEL OU APPARENT

D’OBTENIR UN acte de
nature sexuelle.

Dominique est en difficulté
dans son travail. Charlie

lui propose de l’aide si
Dominique accepte d’avoir

une relation sexuelle. 

Tentative par la
pression grave et par

chantage d’obtenir une
relation sexuelle. 

En Réunion, Claude met la
main sur la cuisse d’Alix et

la caresse. 

Atteinte sexuelle
commise par surprise

(cuisse).

Les atteintes
sexuelles sont des

délits prévus de
l’article 222-27

jusqu’à l’article 222-
31 du code pénal.

A la pause, Sasha touche
les seins de Noa sous
couvert d’humour.

Atteinte sexuelle
commise par surprise

(poitrine).

Dans le vestiaire DE la
piscine, Elie pince les fesses

de Loïs.

Atteinte sexuelle
commise par surprise

(fesses).

A l’issue d’un rendez-vous,
un parent d’élève embrasse
une enseignante de force.

Atteinte sexuelle
commise avec violence et

surprise (bouche).

“Jeu de l’olive”
SWan insère son doigt par

surprise dans l’anus de
Claude.

Viol par pénétration
anale.

Tout acte de
pénétration sexuelle,

de quelque nature
qu'il soit, ou tout acte
bucco-génital commis

sur la personne
d'autrui ou sur la

personne de l'auteur
par violence,

contrainte, menace ou
surprise est un viol et
est considéré comme

un crime.

De l’article 222-23 à
l’article 222-26-2 du

code pénal.

lors d’un entretien et
malgré son refus, Alex est

contraint de faire une
fellation. 

Viol par pénétration
bucco-génITale.
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037289662
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043893894
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047380081
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006181754/#LEGISCTA000006181754
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006181754/#LEGISCTA000006181754
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006181754/#LEGISCTA000006181754
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006181753/#LEGISCTA000043409028
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006181753/#LEGISCTA000043409028
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006181753/#LEGISCTA000043409028

